ARRETE n° 962 CM du 4 novembre 2005 portant modification de l’arrêté n° 570 CM du 27 avril 2001 modifié fixant la liste des services et emplois autorisés à effectuer des travaux supplémentaires.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2000-69 APF du 22 juin 2000 fixant le régime applicable aux travaux supplémentaires susceptibles d’être effectués par les agents relevant du statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 570 CM du 27 avril 2001 modifié fixant la liste des services et des emplois autorisés à effectuer des travaux supplémentaires ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 19 octobre 2005,

Arrête :

Article 1er.— L’article 1er de l’arrêté n° 570 CM du 27 avril 2001 précité est complété ainsi qu’il suit :

“x) Service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles : attachés d’administration, rédacteurs, adjoints administratifs, agents de bureau, psychologues, conseillers socio-éducatifs, assistants socio-éducatifs, conseillers des activités physiques et sportives, éducateurs des activités physiques et sportives.”

Art. 2.— Le ministre de l’économie et des finances, du budget et de la fiscalité et le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 novembre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie et des finances,


du budget et de la fiscalité,


Emile VANFASSE.


Le ministre du travail, de l’emploi,


de la formation professionnelle


et de la fonction publique,


Pierre FREBAULT.

